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 n° 146 774 du 29 mai 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mars 2013, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 5 février 

2013, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 26 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me KALIN loco Me R. OGER, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 31 août 2009. Le 2 

septembre 2009, elle a sollicité l’asile auprès des autorités belges. Sa procédure d’asile s’est clôturée 

négativement par l’arrêt n° 61 253 rendu par le Conseil de céans le 11 mai 2011.  

 

Sa deuxième demande d’asile du 8 juin 2011 s’est également clôturée négativement par l’arrêt n° 71 

908 rendu par le Conseil de céans le 15 décembre 2011. 
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1.2. Au cours des années 2011 et 2012, la partie requérante a introduit trois demandes d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui ont donné lieu à trois décisions 

d’irrecevabilité : la demande du 23 août 2011 a été déclarée irrecevable par une décision du 16 

septembre 2011, celle du 23 novembre 2011, par une décision du 29 mars 2012, et celle du 29 mai 

2012, par une décision du 3 octobre 2012. 

 

1.3. Par un courrier recommandé du 5 novembre 2012, la partie requérante a introduit une quatrième 

demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 1
er

 février 2013, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu un rapport d’évaluation 

médicale de l’état de santé de la partie requérante. 

 

Le 5 février 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Article 9ter §3 - 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé 

par l'Art 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par 

la Loi du 8 janvier 2012 (MB 06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou 

son délégué, visé au § 1
er 

alinéa 5 a constaté dans un avis que la maladie ne répond 

manifestement pas à une maladie visée au § 1
er

, alinéa 1
er

 et qui peut donner lieu à l'obtention 

d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition. 

 

Il ressort de l'avis médical du médecin de l'office des Etrangers daté du 01.02.2013 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que manifestement l'intéressé n'est pas atteint par une affection représentant 

une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique. Les maladies décrites ne requièrent pas 

de mesures urgentes sans lesquelles ces maladies constitueraient un risque vital immédiat. 

 

Afin de déterminer si l'affection de l'intéressé peut comporter un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, il est à noter que même s'il n'y a que très peu, voire pas de possibilités de traitement, ce qui 

peut entraîner une dégradation considérable de l'état de santé de l'intéressé et d'engager son pronostic 

vital à court ou moyen terme, l'article 3 de la CEDH n'est pas violé si l'état de santé actuel du requérant 

n'est pas aussi périlleux pour la vie (CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique, §§ 81-

85 ; CEDH, Décision, 24 mai 2012 E.O. c. Italie, n° 34724/10, §§, 34-38 ; CEDH, Grande Chambre, 27 

mai 2008, N. c. Royaume-Uni, § 42)
1
. 

 

De ce fait pour pouvoir parler d'un traitement inhumain et dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat au sens de I’article 3 de la CEDH et de l'article 9 ter de la LLE, il n'est pas seulement 

déterminant qu'aucun traitement n’est disponible dans le pays d'origine, toutefois, l’on doit également se 

trouver en présence d'un état de santé critique ou un pronostic vital qui peut être engagé à court terme, 

de sorte que la constatation du défaut évident et manifeste d'un tel risque actuel et grave pour la santé 

suffit largement à exclure la condition d’application de l'article 9 §1 et de l'article 3 de la CEDH. 

 

Les constatations dans l'avis médical révèlent actuellement donc un défaut manifeste d'un stade 

avancé, critique voire terminal ou vital des affections dont est atteint l'intéressé, de sorte que cet 

élément en soi permet de conclure de manière convaincante que l'intéressé peut être exclu du champ 

d'application de l'article 3 de la CEDH et par conséquent aussi du champ d'application de l'article 9 ter 

de la loi sur les étrangers. 

 

Dès lors, il ressort du certificat médical type
2
 fourni que l'intéressé n'est manifestement pas atteint d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne. En outre, soulignons que la CEDH estime que les violations de l'art. 2 (droit 

à la vie) et de l'art. 3 de la CEDH sont indissociables. En effet, s'il est impossible de constater des 

traitements inhumains ou dégradants, une éventuelle violation du droit à la vie ou à l'intégrité physique 

n'est pas examinée en raison de cette interdépendance, vu le raisonnement que la CEDH applique 

systématiquement à ces articles (CEDH, 20 décembre 2011 Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique, § 86 ; 
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CEDH, 2 mai 1997, D. c. Royaume-Uni, §§ 58-59 ; CEDH, Décision, 29 juin 2004 Salkic e.a. c. 

Royaume-Uni ; CEDH, Décision, 7 juin 2011, Anam c. Royaume-Uni). 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

 

L'irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3.» 

________________ 
1 

CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanie c. Belgique, §§ 81-83: « [...] La Cour n'est, par ailleurs, pas sans ignorer, 

ainsi qu’en attestent, s’il en est besoin, les certificats médicaux produits devant les autorités internes et devant elle, que, 

comme toutes les personnes atteintes par le VIH dans sa situation, priver la requérante de ces médicaments aura pour 

conséquence de détériorer son état de santé et d’engager son pronostic vital à court ou moyen terme. 

82. Toutefois, la Cour a jugé que de telles circonstances n'étaient pas suffisantes pour emporter violation de l'article 3 de la 

Convention. Dans l’affaire N. précitée, la Grande Chambre a en effet estimé que « le fait qu'en cas d'expulsion de l'Etat 

contractant la requérante connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction significative 

de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l'article 3 » et que « l'article 3 ne fait pas 

obligation à l’Etat contractant de pallier [les] disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les 

étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde pour 

les Etats contractants » (§42). 

83. Selon la Cour, il faut donc que des considérations humanitaires encore plus impérieuses caractérisent l'affaire. Ces 

considérations tiennent principalement à l'état de santé des intéressés avant l'exécution de la décision d'éloignement. Dans 

l’arrêt D. précité, la Cour a tenu compte du fait que le taux de CD4 du requérant était inférieur à 10, que son système 

immunitaire avait subi des dommages graves et irréparables et que le pronostic à son sujet était très mauvais (§§ 13 et 15) 

pour conclure que le requérant était à un stade critique de sa maladie et que son éloignement vers un pays qui n'était pas 

équipé pour lui prodiguer les traitements nécessaires était contraire à l'article 3 (§§ 51-54). [...]» 

CEDH, Grande Chambre, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, § 50: « La Cour admet que la qualité et l'espérance de vie de la 

requérante auraient à pâtir de son expulsion vers l'Ouganda. Toutefois, la requérante n'est pas, à l'heure actuelle, dans un 

état critique. L’appréciation de la rapidité avec laquelle son état se dégraderait et de la mesure dans laquelle elle pourrait 

obtenir un traitement médical, un soutien et des soins, y compris l'aide de proches parents, comporte nécessairement une 

part de spéculation, eu égard en particulier à l'évolution constante de la situation en matière de traitement de l'infection à 

VIH et du sida dans le monde entier. » 
2 

L’article 9ter prévoit entre autres sous peine d’irrecevabilité que le certificat médical type (CMT) publié en annexe de l’AR 

du 24.01.2011 soit joint à la demande introductive et doit indiquer la maladie, son  degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. 

Cette appréciation par le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué imposée en condition 

de recevabilité de la demande par l’article 9ter ne peut dès lors porter que sur le CMT – si la demande ≥ 16/02/2012 : un 

CMT datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande – joint à la demande et les annexes éventuelles 

auxquelles il se réfère à condition qu’elles complètent les informations qu’il contient. » 

 

1.4. Le 27 février 2013, la partie requérante a sollicité pour la troisième fois l’asile auprès des autorités 

belges. Sa demande d’asile s’est clôturée négativement par l’arrêt n° 126 548 rendu par le Conseil de 

céans, le 1
er

 juillet 2014. 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique qui est libellé comme suit : 

 

« Pris de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation des articles 3 et 13 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par 

la loi du 13 mai 1955, de l'article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, de 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs. 

 

1. 

Attendu que l'article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne prévoit : 

 

1. Toute personne a le droit de voir ses affaires traitées impartialement, équitablement et dans un 

délai raisonnable par les institutions et organes de l'Union. 

2. Ce droit comporte notamment : 

. le droit de toute personne d'être entendue avant qu'une mesure individuelle qui l'affecterait 

défavorablement ne soit prise à son encontre ; 

. le droit d'accès de toute personne au dossier qui la concerne, dans le respect des intérêts 

légitimes de la confidentialité et du secret professionnel et des affaires ; 
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. l'obligation pour l'administration de motiver ses décisions. (Nous soulignons) 

 

Qu'en l'espèce, une décision de refus d'octroi du droit de séjour pour raisons médicales a été prises 

sans que le requérant n'ait été entendu par les autorités compétentes. 

 

Que contrairement à ce que soutient la défenderesse, si en effet le requérant a pu s'expliquer a priori 

quant aux différents éléments pris en compte par l'administration pour fonder sa décision, elle n'a en 

revanche que pu présupposer de ce qui était déterminant et n'a ainsi pas pu apporter les éventuelles 

réponses aux critiques qui lui ont été faites et qui ont conduit au refus de sa demande ; 

 

Qu'il aurait pourtant dû être entendu afin de mener un examen complémentaire ; 

 

Que ce ne fut pourtant pas le cas ; 

 

2. 

Attendu qu'un rapport de médecin conseiller a été rendu le 01.02.2013 (pièce 2); 

 

Que ce rapport a été rendu sur base des certificats médicaux fournis par le requérant et daté des 

15.10.2012 et 08.10.2012; 

 

Que le requérant fourni un nouveau certificat du 08.03.2013 réalisé par un psychiatre, le Docteur [A. A.] 

(pièce 4) ; 

 

Que ce spécialiste des maladies psychologiques précise : 

« Le patient souffre d'une maladie qui comporte un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

un risque réel de subir un traitement inhumain ou dégradant s'il n'existe pas de traitement adéquat ou 

soins dans son pays. (...) le retour dans son pays d'origine pourrait aggraver les symptômes en 

exposant de nouveau le patient aux facteurs de stress qui ont provoqués sa maladie » 

 

Qu'il rappelle que depuis mai 2011, le requérant suit un traitement d'une durée indéterminée 

comprenant 30mg de Paroxétine par jour et 10mg de Clozan par jour ; 

 

Que toujours selon ce psychiatre, une intervention ou hospitalisation reste probable selon l'évolution et 

constate par ailleurs une aggravation des symptômes du requérant ; 

 

Qu'un suivi psychiatrique reste indispensable ! 

 

Attendu que l'article 9ter de la loi du 15.12.1980 prévoit : 

 

1er. L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de 

séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué. 

 

Attendu que l'avis de l'expert qu'est le Psychiatre [A. A.] est éclairant quant à la gravité de la maladie du 

requérants et aux risques qu'il encourt ; 

 

Que seul son avis doit être considéré comme prépondérant au rapport du médecin conseiller qui n'est 

aucunement expert en cette matière ; 

 

Que concernant les soins disponibles pour ce genre de maladies au RWANDA, bien que la politique 

actuelle soit de promouvoir la santé mentale, HANDICAP INTERNATIONAL constate toutefois dans un 

rapport édité en mai 2010 que (pièce 9) : 

 

 « Avec le génocide en 1994, la santé mentale est rapidement devenue un problème de 

santé publique auquel il fallait répondre : de nombreuses personnes se retrouvaient en grave 

état de souffrance, présentant des traumatismes qui se manifestaient par la dépression, des 

troubles somatoformes et hystériformes. (...) La communauté et la famille n'était plus en mesure 

de jouer leur rôle contenant et protecteur » 
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 « Aux souffrances psychiques liées aux traumatismes viennent se greffer des problèmes 

socio-économiques. Les individus ne pouvant plus compter sur les mécanismes d'entraide et de 

solidarité caractéristiques rwandaises, doivent assumer seuls leurs besoins, alors qu'ils 

connaissent des conditions de vie extrêmement précaires, leurs habitats ayant le plus souvent 

été détruits et n'ayant pas les ressources financières pour subvenir aux besoins essentiels tels 

que s'alimenter. » 

 « Sur le plan individuel, les survivants/rescapés sont traumatisés par les atrocités 

commises sur et par leurs proches, éprouvent de la détresse et la culpabilité du survivant : 

ils sont désorientés et en perte totale de repères et de valeurs. Ils sont ni morts (puisqu'ils ont 

échappés au massacre), ni vivants (puisqu'ils ont perdu le droit de vivre en tant qu'humain). » 

 « Sur la plan communautaire, le génocide a détruit tout lien pouvant exister entre ses 

membres. Certains manifestent des réactions de crainte et de méfiances envers l'autre » 

 

Que c'est quelques passages sont éclairants quant à : 

- la gravité de la situation et 

- le manque cruel de moyens pour assumer les soins nécessaires de santé mentales de tout 

un chacun 

- la situation de détresse mentale catastrophique dans laquelle se retrouvent les survivants 

- la crainte générée dans le chef des survivants 

 

Qu'en outre, HANDICAP INTERNATIONAL estime que : 

- 79,4% de la population rwandaise a vécu un événement traumatique au cours de sa vie, 

- 28,4% de la population rwandaise souffre de traumatisme 

- 53,93% de la population rwandaise souffre de dépression et de traumatisme 

 

Que ces chiffres sont particulièrement démonstratifs quant à l'ampleur de la situation et au manque 

cruel de moyens et d'accès à la médication nécessaire au bon soin de la santé mentale ; 

 

Attendu qu'il est à noter que si certains organismes ainsi que l'Etat rwandais lui-même tentent de 

résorber ce problème de santé mentale, HANDICAP INTERNATIONAL constate dans son rapport que 

ces actions ont des limites : 

- La répartition géographique des bénéficiaires en habitat dispersé ne permet pas la mise ne 

place d'un suivi des bénéficiaires ni une prise en charge étendue et dievrsifîée des 

problématiques 

- Les structures de santé primaire et sociale au niveau du secteur, non formées en santé 

mentale ne permettent pas la mise en place d'un réseau de référencement pour la prise en 

charge psychologique. 

- Le manque de disponibilité des organisations partenaires dans les interventions due à leur 

emplacement géographique 

- Le système de référencement peu développé (manque de formation et d'infrastructures 

spécialisées). 

 

Qu'en tout état de cause, les conditions financière et socio-économique empêcherait le requérant d'avoir 

accès au traitement qui lui a été prescrit par son psychiatre et pour lequel ce dernier ajoute qu'en cas 

d'arrêt, cela impliquerait une aggravation des symptômes ; 

 

Qu'en conclusion, le requérant rempli l'ensemble des conditions nécessaires à l'octroi du droit de séjour 

pour causes de maladies graves ; 

 

3. 

Attendu que les craintes du concluant de retourner dans son pays sont objectivées par différents 

documents tels que : avis de recherche, lettre d'un ami résidant sur place, certificat démontrant que le 

requérant est un rescapé des génocides qui ont eu lieu dans son pays (pièces 5 à 8); 

 

Que la majorité de sa famille est d'ailleurs mortes durant ces terribles événements ; 

 

Que c'est dès lors dans ce contexte qu'il revient d'analyser sa situation mais également les craintes et 

l'état d'anxiété qu'il connait et qui ne ferait qu'empirer à l'idée de devoir retourner au Rwanda, avec des 

conséquences qui pourraient s'avérer dramatiques ; 
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Que les menaces qui pèsent sur le requérant sont dès lors bien réelles et ne sont pas à prendre à la 

légère ; 

 

Qu'elles justifient également l'état psychologique de celui-ci ; 

 

Qu'en outre, en cas de retour dans son pays, le requérant a de grandes chances d'être mis directement 

en prison, et ainsi de perdre toute chance d'avoir accès aux soins et médicaments qui lui sont 

nécessaires au sein du système pénitencier rwandais... considérant en outre qu'il serait alors considéré 

comme un « traitre » avec les conséquences que l'on peut imaginer.... 

 

Attendu que la défenderesse explique dans sa propre note que le médecin conseil a rendu son avis en 

ne se basant que « sur les informations fournies par le requérant et principalement sur base du certificat 

médical » ; 

 

Qu'il est surprenant qu'un médecin (non spécialiste des maladies psychologiques faut-il le rappeler) 

puisse émettre un avis aussi tranché et ce sans même avoir eu de contact avec le malade ; 

 

Que cet avis ne peut dès lors être pris en compte sérieusement ; 

 

4. 

Attendu que l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950 prévoit : 

Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. 

 

Que comme il l'a été précédemment démontré, le renvoi du requérant au Rwanda signifierait pour lui : 

- l'exposition à un manque cruel de soins qui lui sont pourtant nécessaires 

- la mise en danger de sa vie 

- le risque d'être arrêté arbitrairement et dès lors de subir des comportements violents et un 

traitement à tout le moins dégradant, ce qui ne fera qu'augmenter le risque de ne pas avoir 

accès aux soins de santés qui lui sont nécessaires 

 

Qu'à fin de respecter l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales, un droit de séjour doit dès être fourni au requérant afin de lui permettre et de lui assurer 

un accès aux soins qui lui sont indispensables mais également l'assurance d'une certaine stabilité qui lui 

permettra, sans conteste, une guérison plus rapide ; 

 

5. 

Attendu que les articles 2 et 3 de la Loi sur la motivation formelle des actes administratifs prévoient : 

 

Art. 2. Les actes administratifs des autorités administratives visées à l'article premier doivent faire 

l'objet d'une motivation formelle. 

Art 3. La motivation exigée consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et de fait 

servant de fondement à la décision. 

Elle doit être adéquate. 

 

Qu'une telle motivation complète et précise n'est pas rencontrée dans la décision dont recours ; » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire, que l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 

décembre 1980 prévoit qu’une demande d’autorisation de séjour est déclarée irrecevable « lorsque le 

fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5, 

constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, 

alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume. »  

 

L’article 9ter, § 1, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une autorisation de séjour peut 

être demandée auprès du ministre ou de son délégué par « L'étranger qui séjourne en Belgique qui 

démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. » 
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Cette dernière disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être examinées 

indépendamment les unes des autres. Les termes clairs de l’article 9ter, § 1, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, dans lequel les différentes possibilités sont énumérées, ne requièrent pas de plus 

ample interprétation et ne permettent nullement de conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la vie 

ou l’intégrité physique de la personne concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant à défaut de traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. CE 19 juin 2013, n° 223.961, CE 

28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633, et CE 16 octobre 2014, n° 228.778). Il s’agit d’hypothèses 

distinctes, dont la dernière est indépendante et va plus loin que les cas de maladies emportant un risque 

réel pour la vie ou pour l’intégrité physique. Ces derniers cas englobent en effet les exigences de base 

de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (CEDH) (cf. CE 28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633) ainsi que le seuil élevé requis 

par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme (Cour E.D.H.), et se limitent en 

définitive aux affections présentant un risque vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé de 

la maladie. Concrètement, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’il y a, d’une part, des 

cas dans lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une affection qui 

emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que le risque invoqué pour 

sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que l’étranger n’est de ce fait pas en 

état de voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui n’encourt actuellement pas de danger pour 

sa vie ou son intégrité physique et peut donc en principe voyager, mais qui risque de subir un traitement 

inhumain et dégradant, s’il n’existe pas de traitement adéquat pour sa maladie ou son affection dans 

son pays d’origine ou dans le pays de résidence. Même si, dans ce dernier cas, il ne s’agit pas d’une 

maladie présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de la maladie ou de 

l’affection invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 2014, n°229.072 et 229.073). 

 

Le fait que l’article 3 de la CEDH constitue une norme supérieure à la loi du 15 décembre 1980, et 

prévoit éventuellement une protection moins étendue, ne fait pas obstacle à l’application de l’article 9ter, 

§ 1, alinéa 1er, de cette loi, ainsi que précisé ci-dessus. La CEDH fixe en effet des normes minimales et 

n’empêche nullement les Etats parties de prévoir une protection plus large dans leur législation interne 

(dans le même sens, CE, 19 juin 2013, n° 223.961 ; CE, 28 novembre 2013, n° 225.632 et 225.633). 

L’article 53 de la CEDH laisse aux États parties la possibilité d’offrir aux personnes relevant de leur 

juridiction une protection plus étendue que celle requise par la Convention.  

 

3.2.1. En l’espèce, dans son rapport d’évaluation médicale du 1
er

 février 2013, le médecin conseil de la 

partie défenderesse indique : 

 

« D’après les certificats médicaux standards (…) du 15.10.2012 et du 08.10.2012, ainsi que d’après les 

pièces jointes auxquelles il est fait référence dans le CMT et qui mentionnent la même pathologie, il 

ressort que le requérant présente un état de stress post-traumatique et un état dépressif majeur 

chronique, traité par antidépresseurs depuis juin 2010. 

 

« Le risque suicidaire mentionné est théoriquement inhérent à toute dépression, traitée ou non, mais 

n’est pas concrétisé dans le dossier., ni relié à la situation spécifique et individuelle de ce patient. 

L’anamnèse n’indique aucune période grave ou aiguë. La mention reste autrement dit de caractère 

hypothétique et général et n’a par conséquent pas de pertinence dans le cadre de l’Article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 » 

 

Le caractère de gravité n’est pas confirmé par des idéations suicidaires, des hospitalisations 

psychiatriques curatives ou préventives, des antécédents de passage à l’acte, des traitements, 

médicamenteux ou non, de 2è ligne
1
. 

 

« Les patients avec un large éventail de maladies chroniques médicales peuvent apprendre et 

apprennent à fonctionner efficacement et à atteindre une qualité de vie satisfaisante en dépit de leur 

maladie. Il n’y a aucune raison de penser que les patients atteints de dépression résistante au 

traitement ne devraient pas être en mesure d’atteindre un niveau similaire de gestion de la maladie, du 

fonctionnement et de la qualité de vie »
2
. 

 

L’absence de traitement adéquat au Rwanda, de même que les menaces qui pèseraient sur lui dans 

son pays d’origine ne sont documentées par aucun argument objectif. 

_______________ 
1
 Gayetot D., Ansseau M., Triffaux, « Quand la dépression n’en finit pas. Stratégies actuelles et perspectives thérapeutiques 

de la dépression résistante ». Rev Med Liege 2007, 62(2), 103-111 
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2 
Keitner GI Et al (2012) « Management of treatment-resistant depression » Psychiatr Clin North Am. 2012 Mar ;35(1) :249-

65. Doi : 10.1016/j.psc.2011.11.004. Epub 2011 Dec 21,  » 

 

Le médecin conseil en conclut que « l’intéressé n’est pas atteint d’une affection représentant une 

menace directe, ni pour sa vie ni pour son intégrité physique » et que « [c]oncernant la notion de 

traitement inhumain et dégradant lorsqu’il n’y a pas de traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne, il suffit d’ailleurs, de constater l’absence évidente et manifeste d’un risque 

grave et actuel pour la santé du requérant. » 

 

3.2.2. Le Conseil estime que dans la mesure où l’avis donné par le médecin-conseil de l’Etat belge, 

dans le cas visé à l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, rend irrecevable la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur cet article, sans que la partie défenderesse puisse exercer un 

quelconque pouvoir d’appréciation quant à ce, il y a lieu de considérer que cet avis est 

indissociablement lié à la décision d’irrecevabilité ainsi prise, dont il constitue le fondement 

indispensable et déterminant. 

 

Il ressort de cet avis médical que le médecin conseil de la partie défenderesse a examiné les 

documents médicaux, déposés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour, et constaté que le requérant présente « un état de stress post-traumatique et un état dépressif 

majeur chronique, traité par antidépresseurs depuis juin 2010 ». Observant dans son avis que « [l]e 

risque suicidaire mentionné est théoriquement inhérent à toute dépression, traitée ou non, mais n’est 

pas concrétisé dans le dossier », que « [l]e caractère de gravité n’est pas confirmé par des idéations 

suicidaires, des hospitalisations psychiatriques curatives ou préventives, des antécédents de passage à 

l’acte, des traitements, médicamenteux ou non, de 2è ligne » et que « l’anamnèse n’indique aucune 

période grave ou aiguë », le médecin conseil a considéré que la pathologie invoquée par le requérant 

n’atteint pas le seuil de gravité requis par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Cette appréciation n’est pas utilement contestée en termes de requête.  

 

3.2.3. En effet, dans un premier temps, la partie requérante se borne à argumenter sur la base d’un 

certificat médical établi le 8 mars 2013, lequel est postérieur à la prise de décision et dès lors sans 

incidence sur sa légalité. Le Conseil rappelle la jurisprudence administrative constante en vertu de 

laquelle les éléments qui n’avaient pas été portés par la partie requérante à la connaissance de 

l’autorité administrative en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne peuvent 

être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de 

se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris.  

 

3.2.4. S’agissant de la violation de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, invoquée, la Cour de Justice s’est notamment exprimée, dans un arrêt du 5 novembre 

2014 (C-166/13), comme suit :  

« […]  

 

43 Le droit d’être entendu dans toute procédure est aujourd’hui consacré non seulement par les articles 

47 et 48 de la Charte, qui garantissent le respect des droits de la défense ainsi que du droit à un procès 

équitable dans le cadre de toute procédure juridictionnelle, mais également par l’article 41 de celle-ci, 

qui assure le droit à une bonne administration. Le paragraphe 2 de cet article 41 prévoit que ce droit à 

une bonne administration comporte, notamment, le droit de toute personne d’être entendue avant 

qu’une mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son égard (arrêts M., 

EU:C:2012:744, points 82 et 83, ainsi que Kamino International Logistics, EU:C:2014:2041, point 29).  

 

44 Ainsi que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, EU:C:2014:2081), 

il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États 

membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union (voir, en ce 

sens, arrêt Cicala, C-482/10, EU:C:2011:868, point 28). Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne 

saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute 

procédure relative à sa demande.  

 

45 Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du 

droit de l’Union.  
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46 Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, 

point 87 et jurisprudence citée).  

 

47 Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief 

doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que 

l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments 

pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour 

objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu (voir, en ce sens, arrêt Sopropé, EU:C:2008:746, point 49).  

[…] ». 

 

Le Conseil entend également rappeler que « le principe général de droit "audi alteram partem" est un 

principe qui impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré 

d'entendre ce dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce 

principe rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine 

connaissance de cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu 

de la gravité de la mesure que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard (…) » (en ce sens, C.E. 

(13e ch.), 24 mars 2011, Hittelet, Y., no 212.226). Le Conseil précise quant à ce que l’administration 

« (…) doit, à tout le moins, informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui  donner la possibilité de 

s'expliquer » (en ce sens, C.E. (8e ch.), 5 mai 2010, Gonthier, M., no 203.711). 

 

Or, s’agissant en l’espèce d’une décision de refus de séjour en réponse à une demande formulée par la 

partie requérante, force est de constater que cette dernière avait la possibilité d’invoquer à l’appui de 

cette demande tous les éléments qu’elle jugeait favorables à l’octroi du séjour sollicité, en manière telle 

que la partie défenderesse n’était nullement tenue d’en outre l’entendre préalablement à l'adoption de la 

décision de refus de séjour.  

 

3.2.5. L’argumentation tenue sous le point 3 de la requête, selon laquelle « les craintes du concluant de 

retourner dans son pays sont objectivées par différents documents », que « la majorité de sa famille est 

d’ailleurs mortes (sic) durant [le génocide] », que « c’est (…) dans ce contexte qu’il revient d’analyser la 

situation du requérant mais également les craintes et l’état d’anxiété qu’il connait et qui ne ferait 

qu’empirer à l’idée de devoir retourner au Rwanda » et que « les menaces qui pèsent sur le requérant 

sont dès lors bien réelles », se fonde sur les problèmes politiques relatés à l’appui des trois demandes 

d’asile. Force est cependant de constater qu’ils ont été jugés non crédibles par les instances d’asile 

compétentes. Il s’ensuit que la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à cette articulation du 

moyen, dès lors qu’elle n’établit pas à suffisance la réalité des problèmes ainsi invoqués. 

 

3.3. Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir envisagé la disponibilité et l’accessibilité 

de traitement dans le pays d’origine, il résulte des développements théoriques exposés au point 3.1. du 

présent arrêt, qu’à tout le moins, la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt quant à ce, dès lors 

qu’elle n’a pas remis utilement en cause la conclusion du médecin conseil selon laquelle « il suffit (…) 

de constater l’absence évidente et manifeste d’un risque grave et actuel pour la santé du requérant », et 

que dès lors, sa maladie n’atteint pas en elle-même le degré minimal de gravité requis.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être accueilli. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mai deux mille quinze par : 

 

 

 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. CANART, greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

G. CANART M. GERGEAY 


